
 

 

NOTIFICATION  

 

 

 

Le Conseil Municipal est convoqué par le décret n° 2023-257 du 6 avril 

2023  portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des 

sénateurs.  

Le Conseil Municipal se réunira donc le 9 juin 2023 à 18 heures 30 en 

Mairie.  

 

Ordre du jour du Conseil Municipal :  

 

- Elections des délégués et suppléants 

 

 

 

 

 Fait à Templemars, le 26 mai 2023 

 Le Maire,  

 Pierre-Henri DESMETTRE  


